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CONTRÔLE DES 1 000 Km
Effectué entre 1 000 et 1 500 km, et/ou 
1 mois après la livraison.

1ère révision
Date ..............................
Km .................................

2ème révision
Date ..............................
Km .................................

3ème révision
Date ..............................
Km .................................

Date ...................................

Km ......................................1000

Cachet du réparateur Cachet du réparateur 

 Cachet du réparateur Cachet du réparateur 
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4ème révision
Date ..............................
Km .................................

5ème révision
Date ..............................
Km .................................

6ème révision
Date ..............................
Km .................................

7ème révision
Date ..............................
Km .................................

8ème révision
Date ..............................
Km .................................

9ème révision
Date ..............................
Km .................................

Cachet du réparateur Cachet du réparateur Cachet du réparateur 

Cachet du réparateur Cachet du réparateur Cachet du réparateur 
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4ème révision
Date ..............................
Km .................................

5ème révision
Date ..............................
Km .................................

6ème révision
Date ..............................
Km .................................

7ème révision
Date ..............................
Km .................................

8ème révision
Date ..............................
Km .................................

9ème révision
Date ..............................
Km .................................

Cachet du réparateur Cachet du réparateur Cachet du réparateur 

Cachet du réparateur Cachet du réparateur Cachet du réparateur 



ONDITIONS GÉNÉRALES C
DÉFINITIONS 
Garantie : le présent contrat offert par le Vendeur au Bénéfi ciaire, attaché au Véhicule et distinct

de la garantie légale des vices cachés.
Bulletin de Souscription : bulletin, signé par le Bénéfi ciaire, décrivant les caractéristiques du

Véhicule et la durée de la Garantie.
Bénéfi ciaire : le propriétaire et/ou l’utilisateur du Véhicule au profi t duquel les prestations décrites

au présent contrat sont mises en œuvre. Par utilisateur, on entend la personne ayant l’usage et 
la conduite du Véhicule, avec l’assentiment du propriétaire, au moment de la découverte de 
l’incident ou de la remise du Véhicule au réparateur.

Vendeur : le professionnel de l’automobile ayant vendu le Véhicule et offrant la Garantie. Si le
Vendeur confi e à un Gestionnaire la gestion de la Garantie, le Vendeur reste le garant de la 
prise en charge des frais de réparation.

Gestionnaire : entreprise que le Vendeur a choisie pour gérer la Garantie d'ordre et pour son compte
et dont les coordonnées figurent sur la carte accréditive expédiée au Bénéficiaire. Le 
Gestionnaire n'est pas lié contractuellement au Bénéfi ciaire et n'est pas solidaire fi nancièrement 
du Vendeur.

Assisteur : Icare Assurance, entreprise régie par le Code des Assurances, SA au capital de
1 276 416 €, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° B 327 061 339, 160 bis rue de Paris  
92100 – Boulogne Billancourt. L'Assisteur est le garant de la prise en charge des opérations 
d'assistance.

Véhicule : le Véhicule bénéfi ciant de la Garantie et identifi é au Bulletin de Souscription. N'est
pas garanti un véhicule dont les caractéristiques techniques ont été modifi ées après la 
vente en vue d'accroître sa performance, de changer son usage ou d'adapter le moteur 
à un carburant différent ou un véhicule immatriculé dans un pays étranger (à l'exception 
de la Principauté de Monaco).

Usure normale :  l’Usure normale est caractérisée par le rapprochement entre d’une part, l’état constaté
des pièces ou organes endommagés, leur kilométrage et leur temps d’usage et d’autre part, 
le potentiel moyen de fonctionnement qui leur est usuellement prêté. L’appréciation en sera 
faite, au besoin, à dires d’expert.

Préconisations : instructions fi gurant dans le présent carnet de garantie fourni par le Vendeur
(page 8) ou à défaut dans le carnet d’entretien ou de garantie fourni par le constructeur du 
Véhicule et dont le Bénéfi ciaire déclare avoir connaissance.

Pièces en friction : résistance, présentée par deux pièces en contact, au mouvement de l’une par
rapport à l’autre.

Article 1 - OBJET DU CONTRAT DE GARANTIE
Le présent contrat a pour objet de faire bénéficier le Véhicule d'une garantie mécanique se 
décomposant comme suit :
- Prise en charge, aux frais du Vendeur, du coût des réparations (pièces et main d'œuvre) nécessitées
par la défaillance d'un organe ou d’une pièce couverts.

- Prise en charge de l'assistance en cas de panne bloquante consécutive à la défaillance d'un organe 
ou d’une pièce couverts. Pour faire bénéfi cier son client de cette assistance, le Vendeur  a souscrit
un contrat auprès de l’Assisteur.

Article 2 - ÉTENDUE ET LIMITES DE LA GARANTIE 
La Garantie prend en charge la remise en état ou le changement des organes et pièces reconnus défectueux 
à la suite d’un événement couvert au titre de ce contrat, ainsi que la main d’œuvre nécessaire à cette 
opération. Elle s’exerce à concurrence de la valeur de revente du Véhicule, à dires d’expert, à la date 
de l’incident. Lors d’une réparation couverte, la Garantie est étendue aux  ingrédients nécessaires au 
fonctionnement des organes et pièces réparés ou changés, à l’exclusion du carburant, des additifs, 
antigels et liquides de lave-glaces.
Sont couverts les organes et pièces suivants :
Pour le moteur : tous les organes et pièces internes du bloc et de la culasse ainsi que : arbre à cames, axes de 
piston, bielles, blocs-cylindres, cache-culbuteur, chemises, couronnes de démarreur, coussinets, collecteur 
d’admission et d’échappement, culasse, ensemble culbuterie, joints et tresses internes, joint de culasse, 
paliers de vilebrequin, pignons de distribution, pistons-segments, pompe à huile, poussoirs, soupapes, 
tiges et guides de culbuteur, vilebrequin et volant moteur, courroie- chaîne et pignons de distribution. Les 
dommages causés à d’autres parties du moteur et qui seraient la conséquence dûment constatée du bris 
de l'un de ces éléments sont pris en charge. En corollaire, les pièces énumérées ci-dessus qui seraient 
endommagées par la défaillance de pièces ou organes non couverts sont exclues.
Pour la boîte de vitesses : les organes et pièces internes suivants :
Boîte mécanique : anneaux de synchronisation, arbres, axes des satellites, bagues, baladeurs, boîtier 
de différentiel, pièces d’embrayage (à l’exclusion des pièces en friction, de l’Usure normale ou de la 
surchauffe), pignons et engrenages, pont, joints d’étanchéité, roulements internes.
Transmission automatique : bandes et disques, boîtier de soupapes hydrauliques, couple de transmission, 
convertisseur de couple, pompe à huile et joints, pont, joints d’étanchéité, vannes et soupapes.
Pour le pont : tous les organes et pièces internes à l’exclusion de la boîte de transfert et du réducteur 
4 x 4.
Pour les carters : carter inférieur du moteur et carter de boîte (y compris carter d’embrayage et de sortie) 
à la condition expresse d’avoir été endommagés à la suite de la défaillance de l’un quelconque  des 
organes ou pièces énumérés ci-dessus.

Article 3 - ÉTENDUE ET LIMITES DE L’ASSISTANCE
En cas d’immobilisation du Véhicule consécutive à un incident mécanique couvert par la Garantie, le 
Bénéfi ciaire bénéfi cie des prestations suivantes : 
- Dépannage du Véhicule et, s’il ne peut être dépanné sur place, son remorquage soit chez le Vendeur

si celui-ci se trouve à moins de 50 km du lieu de la panne, soit chez le réparateur agréé de la marque 
du Véhicule le plus proche.

- Si la panne garantie entraîne l’indisponibilité immédiate du Véhicule, son remorquage ainsi que
son immobilisation pour une durée supérieure à 24 h :
remboursement des titres de transport permettant au conducteur et à ses passagers de

rejoindre le domicile du Bénéfi ciaire ou la destination initiale du Véhicule. Leur prise en charge ne 
peut toutefois excéder le coût total du transport jusqu’au domicile du Bénéfi ciaire. Selon la distance 
à parcourir, le trajet sera effectué au choix de l’Assisteur, soit en taxi, soit en train au tarif  SNCF 
1ère classe, soit en avion. Si le transport ne peut intervenir le jour même, l'Assisteur  rembourse les 
frais d’hébergement du conducteur et de ses passagers à concurrence de 50 € TTC par nuit et par 
personne et 300 € TTC pour l’ensemble des personnes et pour la durée de l’hébergement nécessitée 
par l’immobilisation du Véhicule. Le nombre de passagers bénéfi ciant de ces prestations ne 
peut excéder celui fi gurant sur la carte grise du Véhicule.
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L'Assisteur s’engage à mettre en œuvre les moyens dont il dispose pour réaliser les prestations 
d’assistance auxquelles il est engagé. Toutefois, il ne saurait être responsable de leur non-exécution 
ou de retards s’ils résultent de circonstances exceptionnelles : réquisitions par les autorités, 
actes de sabotage ou terrorisme commis dans le cadre d’actions concertées, grèves, lock-out, 
cataclysmes naturels, effets de la radio activité, cas de force majeure.

Article 4 - CESSION DU VÉHICULE
En cas de cession, donation ou transmission par héritage du Véhicule, la Garantie est résiliée 
automatiquement le lendemain à 0h du jour du transfert de propriété.

Article 5 - OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE

Article 6 - EXCLUSIONS

Article 7 - ÉTENDUE GÉOGRAPHIQUE 
La Garantie s’applique sur le territoire français, dans la Principauté de Monaco ainsi que dans 

Le Bénéfi ciaire a l’obligation :
- d’utiliser le Véhicule conformément à sa destination et aux Préconisations,
-  de ne pas utiliser le Véhicule pour des épreuves, courses compétitions ou leurs essais, ou dans  

des conditions "tous terrains",
-  de faire effectuer régulièrement le contrôle des niveaux des fl uides, l’entretien du Véhicule 

aux échéances, calendaires ou kilométriques, conformément aux Préconisations, soit par le 
Vendeur, soit par un réparateur agréé par la marque du Véhicule. A chaque entretien, le 
Bénéfi ciaire doit faire compléter son carnet de garantie par le réparateur, 

- d'agir en considérant les voyants ou messages d'alerte ou d'urgence du tableau de bord,
-  de contrôler et/ou de remplacer les organes et pièces conformément aux Préconisations ou 

dès lors que ces opérations ont été préconisées lors d’une précédente révision,
À défaut de satisfaire aux obligations ci-dessus et sans qu’il soit besoin de démontrer une 
relation entre la panne et le manquement constaté, le Bénéfi ciaire est déchu des droits à 
la Garantie. 

La Garantie ne couvre pas :
- les organes et pièces non expressément désignés à l’article 2 ci-dessus,
-  la non exécution des actions et mesures nécessaires, à titre préventif, pour empêcher la
survenance du dommage ou à titre conservatoire, pour éviter son aggravation. Notamment, 
le Bénéfi ciaire doit tenir compte des voyants d’alerte et des messages d’urgence du tableau 
de bord,

-  les réparations ou interventions garanties exécutées par une personne autre que le Vendeur  
ou un réparateur agréé par la marque du Véhicule,

- les dommages consécutifs à la survenance ou à la réalisation des événements ou des 
situations ci-après : Usure normale, collision, vol et tentative de vol, incendie, actes de 
vandalisme,
- les conséquences de la guerre étrangère, d’une émeute ou d’un mouvement populaire,
-  les opérations de réglage et de mise au point, excepté si elles sont la conséquence d’une 

réparation garantie.

les pays non barrés et non suspendus figurant sur la carte verte du Véhicule. 

Article 8 - PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
La Garantie débute à la date de livraison du Véhicule et se termine à l’expiration de la période 
fixée par le Bulletin de souscription.
Seules les interventions prises en charge au titre de la Garantie entraînant une immobilisation égale 
ou supérieure à sept jours calendaires consécutifs auront pour effet de proroger  la Garantie d’un 
temps égal à l’immobilisation. La durée de l’immobilisation sera déterminée à partir de l’accord de 
prise en charge de la réparation donné par le Gestionnaire ou par le Vendeur.

Article 9 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE
Si l’incident couvert par la Garantie rend le Véhicule indisponible plus de 24 h, le Bénéficiaire 
a l’obligation de faire appel à l'Assisteur (24h/24, 7j/7) pour la mise en œuvre de l’assistance 
décrite à l’article 3.
Si le Véhicule n’est pas immobilisé, le Bénéficiaire est tenu de se rendre dans les ateliers du Vendeur 
s’il se trouve à moins de 50km, ou chez un réparateur agréé par la marque du Véhicule dans le 
cas contraire. Il présentera son carnet de garantie à l’atelier de réparation afin de justifier que les 
opérations d’entretien visées à l’article 5 ont été régulièrement et effectivement réalisées.
Le responsable de l’atelier prendra directement contact avec le Gestionnaire au numéro de téléphone 
communiqué à cet effet, ou à défaut avec le Vendeur, afin d’obtenir un accord de prise en charge 
lui permettant de recevoir directement le règlement de la réparation qu’il va effectuer.
Si l’appel téléphonique se révèle impossible, le Bénéficiaire fait procéder lui-même aux réparations 
nécessitées par la panne garantie et en acquitte le prix. Il doit en aviser le Gestionnaire ou le Vendeur 
par écrit, en précisant les circonstances de l’incident, dans les cinq jours de sa constatation, sous 
peine de déchéance. Dans les quinze jours de la réception des originaux de justificatifs et factures 
acquittées, le Gestionnaire (ou le Vendeur) est tenu de rembourser, dans la limite de la prise en 
charge au titre de la Garantie, les frais de réparation avancés par le Bénéficiaire.
Les travaux effectués dans un pays étranger sont remboursés au maximum sur la base du barème 
constructeur, pièces et main d’œuvre, applicable en France métropolitaine à la même date.
Toute fraude, falsification ou fausse déclaration entraîne de plein droit la nullité du contrat et la non-
prise en charge de toutes les conséquences de l’incident au titre duquel ces faits ont été commis.

Article 10 - FRANCHISE SUR CERTAINES INTERVENTIONS
Lorsque le Véhicule n’est pas réparé par le Vendeur et si le coût de la panne est égal ou inférieur 
à 500 € TTC, une franchise de 100 € reste à la charge du Bénéficiaire.

Article 11 - SUBROGATION
Le Vendeur est subrogé dans les droits et actions du Bénéficiaire et des passagers contre tout 
responsable, à concurrence des sommes qu’ils ont exposées pour assumer les prestations du présent 
contrat.

Article 12 - PRESCRIPTION
Toute action résultant du présent contrat se prescrit par deux ans à compter de l’événement qui 
lui donne naissance.


